
Aurignac, le 21 juin 2013 

Objet : Convocation Conseil Communautaire. 

Madame, Monsieur. 

Je vous informe que le Conseil Communautaire se réunira le jeudi 04 juillet procltai11 à 20 Il 
30. 

L'ordre du jour sera Je suivant : 

- Présentation du projet « pôle médical » par Laurent Fleurigeon, 
- Musée de la préhistoire : présentation de l'évolution du projet par Michel Chrétien. 
- Tarifs piscine (délibération), 
- Convention minibus ALAE (délibération), 
- Fond national de péréquation des ressources intercommunales et communales 
(FPIC), 
- Questions diverses. 

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de 
mes salutations distinguées. 
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PROCES-VERBAL 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 04 JUILLET 2013  









La délibération validant le projet, le choix du terrain et le comité de pilotage est 
adoptée à l’unanimité. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

La délibération entérinant la mise en place de minibus publicitaires est adoptée à 
l’unanimité. 



La délibération est adoptée à l’unanimité. 

La délibération validant la résiliation du marché avec le cabinet Citadia est adoptée à 
l’unanimité

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 



La délibération est adoptée à l’unanimité. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 



La délibération est adoptée à l’unanimité. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 50. 


